
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
TAXE SUR LES SURFACES COMMERCIALES 2010

(TASCOM)
(Loi n°72-657 du 13 juillet 1972 modifiée par l’article 77 de la loi de finances pour 2010)

N° 3350 SD

N ° 14001*01
(01-2010)

 

Jours et heures de réception

Adresse du service
où cette déclaration doit
être déposée
avant le

Identification du destinataire

Adresse de l’établissement 

(quand celle-ci est différente de l’adresse du destinataire)

Renseignements complémentaires relatifs à un correspondant de l’établissement :
Nom, Prénom :
Qualité :
Téléphone :                                         Courriel :

N°de dossier : N°siret :
NACE

code activité
Cocher  la  case  correspondante,  si 
l’établissement vend exclusivement : 
 des meubles meublants
 des véhicules automobiles
 des machinismes agricoles
 des matériaux de construction

Date d’ouverture initiale de 
l’établissement :

EN CAS DE CREATION OU MODIFICATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT :
Modifications antérieures au 1er janvier 2010 Modifications postérieures au 1er janvier 2010

En cas d’ouverture de l’établissement en 2009, préciser la période 
d’exploitation visée par la présente déclaration :
Date d’ouverture de l’établissement :……/……/2009
Date de fermeture de l’établissement :...../......../2009

Nom
ou raison sociale :
Adresse :

Code 
postal :                                          Localité :

  N°siret :

MODE DE PAIEMENT (cocher la case correspondante) DATE ET SIGNATURE
❑ Numéraire Date :

  ____/____/_______

Signature :
❑ Chèque bancaire barré établi à l’ordre du Trésor Public
❑ Virement sur le compte du Trésor à la Banque de France

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION
N° DOSSIER

Droits
Pénalités
N°
Date

PRISE EN RECETTE

_____________________________
_____________________________
_____________________________
_____________________________

Droits
Pénalités
N°
Date

PRISE EN CHARGE

______________________________
______________________________
______________________________
______________________________

Date de réception

CADRE RESERVE A LA CORRESPONDANCE

La charte du contribuable : des relations entre l’administration fiscale et le contribuable basées sur les principes de simplicité, de respect et d’équité.
Disponible sur www.impots.gouv.fr et auprès de votre service des impôts.

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relatives à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du  
6 août 2004 garantissent les droits des personnes physiques à l’égard des traitements des données à caractère personnel.

15 juin 2010

@internet-DGFiP

http://www.impots.gouv.fr/


(Voir notice explicative ci-jointe)
Périodes d’exploitation Période 1 Période 2 Période 3

En cas de variations de surface ou du nombre de 
positions de ravitaillement en 2009, indiquer les 
périodes d’exploitation « périodes 1 à 3 ». A défaut, ne 
remplir que la colonne « période 1 ».

Date de 
début :

- 01/01/2009 ;
- ou date 

d’ouverture de 
l’établissement

Date de fin :
- 31/12/2009 ;
- ou date du jour 

précédant la date de 
1ere modification

Date de 
début :

Date de 1ère 

modification

Date de fin :
- 31/12/2009 ;
- ou date du jour 

précédant la date de 
2eme modification

Date de 
début :

Date de 2ème 

modification

Date de fin :
- 31/12/2009.

du au du au du au

Nombre de jours d’exploitation (365 jours par défaut) P1 P2 P3

Chiffre d’affaires réalisé par l’établissement en 2009
(éventuellement proratisé en cas de modification ou annualisé 
en cas de création en cours d’année)

01 09 15

Surface de vente au détail (locaux clos et couverts) 02 m² 10 m² 16 m²

Nombre de positions de ravitaillement en carburant 
(sauf établissement de vente ou de réparation d’automobiles) 03 11 17

Surface totale S1
L02+(L03 x 70 m²)

S2
L10+(L11 x 70 m²)

S3
L16+(L17 x 70 m²)

m² m² m²

Détermination du chiffre d’affaires au m² C1
L01/S1

C2
L09/S2

C3
L15/S3

€/m² €/m² €/m²
Report des lignes S1, S2 et S3 ou en cas de création ou 

modification indiquer la surface au prorata du 
nombre de jours d’exploitation

04
(S1 x P1)/365

12
(S2 x P2)/365

18
(S3 x P3)/365

m² m² m²

Tarif (cf. barème ci-dessous) 05 13 19

Montant de la TASCOM brute (avant majoration) T1a
L04 x L05

T1b
L12 x L13

T1c
L18 x L19

Majoration de 30 % pour les établissements dont la 
superficie est supérieure à 5 000 m² et dont le CA HT au 
m² est supérieur à 3 000 € 

06
T1a x 30%

14
T1b x 30%

20
T1c x 30%

Montant de la TASCOM brute (avant réduction) T2a
T1a + L06

T2b
T1b + L14

T2c
T1c + L20

Montant total de la TASCOM brute avant réduction (T2a + T2b + T2c) T3

Réduction de 1 500 € pour les établissements situés en zones urbaines sensibles (ZUS) 07  - 

TASCOM nette à payer (T3 – L07) 08 =

Tarif applicable (à reporter lignes 05, 13 ou 19)
Pour les établissements dont la surface (S1, S2 ou S3) est inférieure ou égale à 400 

m² ou supérieure à 600 m² (surface ≤ 400 m2  ou  surface > à 600m2)
Pour les établissements dont la surface (S1, S2 ou S3) est supérieure à 400 m² et 

inférieure ou égale à 600 m² ( 400m2 < surface ≤ 600 m2)

Chiffre d’affaires au 
m² déterminé aux 

lignes C1, C2 ou C3

Toute activité à 
l’exclusion :
- des activités de vente 
de carburant ;
- des professions dont 
l'exercice requiert des 
superficies de vente 
anormalement élevées

Établissements procédant à 
la vente exclusive de :
- meubles meublants ;
- véhicules automobiles ;
- machinismes agricoles ;
- matériaux de construction

Établissements vendant du 
carburant (à l’exception de 
ceux qui ont pour activité 
principale la vente ou la 
réparation de véhicules 
automobiles) sur un même 
site ou au sein d’un 
ensemble commercial

Toute activité à 
l’exclusion:
- des activités de  vente 
de carburant ;
- des professions dont 
l'exercice requiert des 
superficies de vente 
anormalement élevées

Établissements procédant à 
la vente exclusive de :
- meubles meublants ;
- véhicules automobiles ;
- machinismes agricoles ;
- matériaux de construction

Établissement vendant 
du carburant (à 
l’exception de ceux qui 
ont pour activité 
principale la vente ou la 
réparation de véhicules 
automobiles) sur un 
même site ou au sein 
d’un ensemble 
commercial

Le chiffre d’affaires 
annuel au m² est 

inférieur ou égal à 
3 000 €

5,74 5,74 x 0,7 8,32 5,74 x 0,8 5,74 x 0,5 8,32 x 0,8 

Le chiffre d’affaires 
annuel au m² est 

supérieur à 
3 000 € et inférieur ou 

égal à 3 800 € [(Ligne C – 3 000) x 
0,00315] + 5,74

{[(Ligne C – 3 000) x 
0,00315] + 5,74} x 0,7 

[(Ligne C – 3000) x 
0,00304] + 8,32

{[(Ligne C – 3 000) x 
0,00315] + 5,74} x 0,8 

{[(Ligne C – 3 000) x 
0,00315] + 5,74} x 0,5

{[(Ligne C – 3 000) x 
0,00304] + 8,32} x 0,8

Le chiffre d’affaires 
annuel au m² est 

supérieur à 3 800 € et 
inférieur ou égal à 12 

000 €

[(Ligne C – 3 000) x 
0,00315] + 5,74

{[(Ligne C – 3 000) x 
0,00315] + 5,74} x 0,7

[(Ligne C – 3 000) x 
0,00304] + 8,32

Le chiffre d’affaires 
annuel au m² est 

supérieur à 12 000 €
34,12 34,12 x 0,7 35,70 34,12 34,12 x 0,7 35,70
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